
ANNEXE 15 

REGLEMENT CHAMPIONNAT SENIOR FEMININ à 11 

 

Article 1 : le District de la Côte d’Opale organise un championnat seniors féminines à 11. 

 

Article 2 : la Commission féminine a en charge l’organisation de cette compétition. 

 

Article 3 : tous les clubs engagés dans ce championnat acceptent les Règlements Généraux du District 

 

Article 4 : la participation est réservée aux féminines senior / U20 /U19 / 4 U18 / 2 U17 / 2 U16  

 

Article 5 : la C.A.C.O. désignera les arbitres pour diriger les rencontres. 

 

Article 6 : les rencontres se dérouleront le dimanche matin à 10h30 sauf dérogation demandée avant le début du 

championnat sur un terrain classé en niveau 6 au minimum. 

 

 Article 7 : les cas non prévus par le présent règlement seront tranchés par les commissions compétentes et/ou par 

le Comité Directeur en application des Règlements Généraux de la FFF, de la Ligue, du District. 

 

 


